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d’établissement de crédit. Siège social : 1 Avenue de la Libération – 63045 Clermont Ferrand Cedex 9 - SIREN 445 200 488 RCS Clermont 
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Ce mémo est mis à votre disposition pour reprendre de façon simple et transparente 

les principales caractéristiques de ce contrat. 
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POINT D’ATTENTION  Nous attirons votre attention sur le fait qu’investir sur les marchés boursiers nécessite 

une connaissance préalable et une acceptation des risques qui y sont liés. 
 
QUELQUES CONSEILS  Adaptez vos investissements à votre situation financière, vos objectifs de placement, 
POUR INVESTIR EN BOURSE de rentabilité, au niveau de risque que vous êtes prêt à accepter et à votre 

connaissance des produits. 
Privilégiez la diversification de votre portefeuille. Optez pour un petit nombre de valeurs 
avec une répartition équilibrée de l’investissement entre les différents types de 
supports, les secteurs d’activité et les zones géographiques. 

 
ALERTES ET SECURISATIONS DES  Les services Alertes et Sécurisations des plus-values sur SICAV et FCP vous facilitent  
PLUS-VALUES SUR SICAV ET FCP(3)  le suivi de vos placements.  

 Avec le service Alerte, vous êtes prévenu dès que le seuil de progression de 
plus-value que vous avez fixé au préalable est atteint.  

 Avec le service sécurisation, vos parts correspondant à cette plus-value seront 
vendues automatiquement et le montant de la vente réinvesti sur le fonds 
monétaire prédéfini.  
 

ACCES SECURISE Invest Store Initial bénéficie d’une connexion sécurisée et protégée par un mot 

de passe. 
 
FRAIS DE TRANSACTION Avec Invest Store Initial, vous bénéficiez de frais de courtage réduits sur les 

actions françaises et de droits d’entrée réduits sur les Sicav et FCP du Crédit 
Agricole 

 
Retrouvez l’ensemble des caractéristiques de ce service dans les conditions générales et conditions particulières du contrat. 
Document non contractuel - Informations valables au 17/01/2023, susceptibles d’évolutions 
(1) Les Sicav et FCP du Crédit Agricole sont gérés par Amundi, filiale du Groupe Crédit Agricole, Société de Gestion de Portefeuille agréée par 
l'AMF sous le n° GP 04000036, S.A. au capital de 584 710 755 €, Siège social : 90, boulevard Pasteur 75015 Paris. 437 574 452 RCS Paris. Les 
documentations juridiques de ces fonds sont disponibles sur simple demande auprès de notre agence du Crédit Agricole 
(2) Kepler Capital Markets SA, entreprise d’investissement au capital social de 83 486 003 € et au siège social basé au 112 avenue Kléber 75784 
Paris Cedex 16, France, immatriculée sous le numéro B 413 064 841 RCS Paris 
(3) Services gratuits hors coût d’envoi des SMS. Sicav et FCP éligibles aux services Alerte et Sécurisation des plus-values sur SICAV et FCP : 
fonds actions, fonds diversifiés et fonds obligataires (décimalisés). 

 
 

Bon à savoir 

 

L’essentiel d'Invest Store Initial 

 

INVEST STORE INITIAL 
 

Le service de Bourse en ligne Invest Store Initial vous permet de gérer votre portefeuille de valeurs boursières en temps réel, de 
passer des ordres et d’accéder aux dernières actualités financières. 
  
ACCES      Depuis Crédit Agricole en Ligne.  

 
VALEURS BOURSIERES Sicav (Société d’Investissement à Capital Variable) et FCP (Fonds Commun de 

Placement) du Crédit Agricole (1). 
     Actions françaises. 
 
INFORMATIONS FINANCIERES Dépêches et communiqués, 

Informations sur les valeurs,  
Cours en temps réel,  
Analyses et recherches Kepler Capital Markets SA (2) sous le nom commercial Kepler 
Cheuvreux 

     
SERVICES Gestion d’un portefeuille fictif,  

Formations en ligne, 
Alertes et sécurisations des plus-values sur Sicav et FCP. 

 
MODE D’INVESTISSEMENT  Règlement au comptant (paiement immédiat de la transaction). 
(MARCHE ACTIONS) 
 
FRAIS  Cotisation mensuelle. 
  

http://www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance

